
 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2026-10 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
21 mars 2026 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 23 
Présents 20 
Votants  23 

 
Date de la séance : 21 mars 2026 
Date de la convocation :  16 mars 2026 
 

 
L’an deux mil vingt-six, le vingt-et-un mars à quatorze heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Madame Henriette PRUD’HOMME, doyenne d’âge. 

Etaient présents : ALTERO R., BOURBIGOT M., BOURDON J.-Cl., CASTERAS L., COCHET C., CROAJOU 
C., GARNIER M., GAVAIRON A., GERMAN M., GOARANT D., GUILLOU D., KERHERVE J., LEBON E., LETTY 
Y., NIQUE C., PAGNARD G., PRUD’HOMME H., RAYMOND L., THOMAS M., TOULARASTEL Ph. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 CORNEC M., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 LE CORRE F., excusé a donné procuration à ALTERO R. 
 CLAEYSSEN R., excusée, a donné procuration à GARNIER M. 
 

 

René ALTERO a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 1 :  ASSEMBLEE – ELECTION DU MAIRE 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2122-1 à 
L2122-17 ; 
Madame la Présidente rappelle l’objet de la séance qui est l’élection du Maire. Après 
un appel de candidatures, il est procédé au vote. 
 
Chaque conseiller municipal, après l’appel de son nom, a remis son bulletin de vote 
fermé sur papier blanc. 
 
Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

1er tour : 
- Nombre de bulletins : 23 
- Bulletins blancs ou nuls : 0 
- Suffrages exprimés : 23 
- Majorité absolue : 12 

 
Ont obtenu : 

- M. Guy PAGNARD : 23 (vingt-trois) voix 
 
Monsieur Guy PAGNARD ayant obtenu la majorité absolue est proclamé Maire. 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 21 mars 2026 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 21/03/2026
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI













 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2026-11 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
21 mars 2026 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 23 
Présents 20 
Votants  23 

 
Date de la séance : 21 mars 2026 
Date de la convocation :  16 mars 2026 
 

 
L’an deux mil vingt-six, le vingt-et-un mars à quatorze heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Madame Henriette PRUD’HOMME, doyenne d’âge. 

Etaient présents : ALTERO R., BOURBIGOT M., BOURDON J.-Cl., CASTERAS L., COCHET C., CROAJOU 
C., GARNIER M., GAVAIRON A., GERMAN M., GOARANT D., GUILLOU D., KERHERVE J., LEBON E., LETTY 
Y., NIQUE C., PAGNARD G., PRUD’HOMME H., RAYMOND L., THOMAS M., TOULARASTEL Ph. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 CORNEC M., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 LE CORRE F., excusé a donné procuration à ALTERO R. 
 CLAEYSSEN R., excusée, a donné procuration à GARNIER M. 
 

René ALTERO a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 2 :  ASSEMBLEE – DETERMINATION DU NOMBRE DE POSTES 

D’ADJOINTS 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L2122-2 ; 

Considérant que le Conseil municipal peut librement déterminer le nombre 
d’adjoints appelés à siéger ; 

Considérant cependant que ce nombre ne peut pas excéder 30% de l’effectif légal 
du conseil municipal ; 

Considérant que ce pourcentage donne pour la Commune de Saint-Yvi un effectif 
maximum de six adjoints ; 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire ; 

 
  



 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide :  

- D’approuver la création de six (6) postes d’adjoints au Maire. 
 

Pour 23 

ALTERO R., BOURBIGOT M., BOURDON J.-Cl., CASTERAS L., COCHET C., 
CROAJOU C., GARNIER M., GAVAIRON A., GERMAN M., GOARANT D., 
GUILLOU D., KERHERVE J., LEBON E., LETTY Y., NIQUE C., PAGNARD G., 
PRUD’HOMME H., RAYMOND L., THOMAS M., TOULARASTEL Ph., CORNEC 
M., LE CORRE F., CLAEYSSEN R. 

Contre 0  

Abstention 0  
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 21 mars 2026 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 
 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 21/03/2026
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2026-12 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
21 mars 2026 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 23 
Présents 20 
Votants  23 

 
Date de la séance : 21 mars 2026 
Date de la convocation :  16 mars 2026 
 

 
L’an deux mil vingt-six, le vingt-et-un mars à quatorze heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Madame Henriette PRUD’HOMME, doyenne d’âge. 

Etaient présents : ALTERO R., BOURBIGOT M., BOURDON J.-Cl., CASTERAS L., COCHET C., CROAJOU 
C., GARNIER M., GAVAIRON A., GERMAN M., GOARANT D., GUILLOU D., KERHERVE J., LEBON E., LETTY 
Y., NIQUE C., PAGNARD G., PRUD’HOMME H., RAYMOND L., THOMAS M., TOULARASTEL Ph. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 CORNEC M., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 LE CORRE F., excusé a donné procuration à ALTERO R. 
 CLAEYSSEN R., excusée, a donné procuration à GARNIER M. 
 

René ALTERO a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 3 :  ASSEMBLEE – ELECTION DES ADJOINTS AU MAIRE 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L2122-7 ; 

Vu la délibération n°2026-11 fixant le nombre d’adjoint à six ; 

Considérant que les adjoints sont élus au scrutin secret et à la majorité absolue, 
sans panachage ni vote préférentiel, parmi les membres du Conseil municipal. 
Chaque liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe ; 

Monsieur le Maire demande s’il y a des candidats. 

M. Julien KERHERVE présente une liste composée de : 

- Julien KERHERVE 

- Audrey GAVAIRON 

- René ALTERO 

- Henriette PRUD’HOMME 

- Jean-Claude BOURDON 

- Morwenna GERMANN 

 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

1er tour de scrutin 



 

 

Nombre de bulletins : 23 

Bulletins blancs ou nuls : 0 

Suffrages exprimés : 23 

Majorité absolue : 12 

Ont obtenu : 
- M. Julien KERHERVE (tête de liste) : 23 (vingt-trois) voix 

 

Les candidats ayant obtenu la majorité absolue ont été proclamés adjoints. 
 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 21 mars 2026 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 21/03/2026
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2026-13 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
21 mars 2026 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 23 
Présents 20 
Votants  23 

 
Date de la séance : 21 mars 2026 
Date de la convocation :  16 mars 2026 
 

 
L’an deux mil vingt-six, le vingt-et-un mars à quatorze heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Madame Henriette PRUD’HOMME, doyenne d’âge. 

Etaient présents : ALTERO R., BOURBIGOT M., BOURDON J.-Cl., CASTERAS L., COCHET C., CROAJOU 
C., GARNIER M., GAVAIRON A., GERMAN M., GOARANT D., GUILLOU D., KERHERVE J., LEBON E., LETTY 
Y., NIQUE C., PAGNARD G., PRUD’HOMME H., RAYMOND L., THOMAS M., TOULARASTEL Ph. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 CORNEC M., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 LE CORRE F., excusé a donné procuration à ALTERO R. 
 CLAEYSSEN R., excusée, a donné procuration à GARNIER M. 
 

René ALTERO a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 4 :  ASSEMBLEE – LECTURE DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL 
 

Vu l’article L.1612-11 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la nomenclature budgétaire et comptable M57 ; 
Vu la Vu la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de 
l’élu local ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Monsieur le Maire donne lecture de la Charte de l’élu local à l’ensemble des 
conseillers municipaux. 

Lecture faite, le Maire remet aux conseillers municipaux une copie de la charte de 
l’élu local, et une copie des articles réglementaire R.2123-1 à D.2123-28 du Code 
général des collectivités territoriales. 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 21 mars 2026 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 21/03/2026
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI
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Texte devant être lu en intégralité lors de la séance d’installation du 
nouveau conseil municipal, immédiatement après l’élection du maire et 
des adjoints. 
 
 
Tout mandat local se distingue d'une activité professionnelle et s'exerce dans des 
conditions qui lui sont propres. 
 
Il se traduit par des droits et des devoirs prévus aux articles L1111-13 et L1111-14. 
Ces dispositions constituent la charte de l'élu local. 
 
 
Article L1111-13 du code général des collectivités territoriales 
 
Dans l'exercice de son mandat, l'élu local s'engage à respecter les principes de 
liberté, d'égalité, de fraternité et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la 
République. 
 
L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et 
intégrité. Dans ce cadre, il poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout 
intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt 
particulier. 
 
L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts 
réprimé par la loi. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires 
soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire 
connaître avant le débat et le vote. 
 
L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens 
mis à sa disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions. 
 
Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui 
accordant un avantage personnel ou professionnel. 
 
L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des 
instances dans lesquelles il a été désigné. 
 
Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la 
durée de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, 
à qui il rend compte des actes et des décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 
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L'élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, 
avantages et invitations d'une valeur qu'il estime supérieure à 150 euros dont il a 
bénéficié en raison de son mandat. 
 
Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d'usage et les 
déplacements effectués à l'invitation des autorités publiques françaises ou dans le 
cadre d'un autre mandat électif. 
 
 
Article L1111-14 du code général des collectivités territoriales 
 
Les élus locaux peuvent bénéficier du versement d'une indemnité pour l'exercice 
effectif de leurs fonctions électives et de la prise en charge des frais exposés dans 
ce cadre, dans les conditions prévues par la loi. 
 
Les élus locaux sont affiliés, pour l'exercice de leur mandat, au régime général de la 
sécurité sociale dans les conditions définies à l'article L. 382-31 du code de la sécurité 
sociale et à des régimes spéciaux définis par le présent code. 
 
Les élus locaux bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions, d'une protection 
organisée par la collectivité territoriale, conformément aux règles fixées par le code 
pénal, les lois spéciales et le présent code. 
 
Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. Il s'exerce dans les conditions 
fixées par le présent code. 
 
Toute personne titulaire d'un mandat local bénéficie, dans des conditions prévues 
par la loi, de garanties accordées dans l'exercice du mandat et à son issue et 
permettant notamment de concilier celui-ci avec une activité professionnelle ou la 
poursuite d'études supérieures. 
 
Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout 
conseil utile au respect des principes mentionnés à l'article L1111-13. 
 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités et les critères de désignation 
des référents déontologues. 
 
En complément de cette lecture, le maire doit remettre aux conseillers municipaux 
une copie de cette charte de l’élu local et du chapitre III du CGCT consacré aux 
« Conditions d’exercice des mandats locaux ». Il s’agit des articles L2123-1 à 
L2123-35. 
De façon complémentaire et facultative, le maire peut y joindre les articles R2123-
1 à D2123-28 qui concernent la partie réglementaire. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006164546/#LEGISCTA000006164546
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006164546/#LEGISCTA000006164546
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006164951/#LEGISCTA000006164951
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006164951/#LEGISCTA000006164951
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Références juridiques 
 
Code général des collectivités territoriales (CGCT) 
Articles L2121-7 ; L1111-12 ;  L1111-13 et L1111-14  
 
La charte de l’élu local a été créée par la loi n°2015-366 du 31 mars 2015. Elle 
vient d’être modifiée de façon significative par la loi n°2025-1249 du 22 décembre 
2025 portant création d'un statut de l'élu local. Ce document tient compte des 
modifications introduites par la loi de 2025. 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038891486
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053147120
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053147122
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053147124
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000030423022/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053142169


Code général des collectivités territoriales

Création Décret 2000-318 2000-04-07 jorf 9 avril 2000

Modifié par Décret n°2018-1252 du 26 décembre 2018 - art. 1

Modifié par Décret n°2003-836 du 1 septembre 2003 - art. 3

Modifié par Décret n°2018-1252 du 26 décembre 2018 - art. 1

Code général des collectivités territoriales
Version en vigueur au 17 février 2026

Partie réglementaire (Articles R1111-1-A à D7361-5)
DEUXIEME PARTIE : LA COMMUNE (Articles R2111-1 à R2573-64)
LIVRE Ier : ORGANISATION DE LA COMMUNE (Articles R2111-1 à R2151-4)
TITRE II : ORGANES DE LA COMMUNE (Articles R2121-1 à R2124-5)
CHAPITRE III : Conditions d'exercice des mandats municipaux (Articles R2123-1 à D2123-28)

Section 1 : Garanties accordées aux titulaires de mandats municipaux (Articles R2123-1 à
R2123-11-6)

Sous-section 1 : Garanties accordées dans l'exercice du mandat (Articles R2123-1 à R2123-11)

Paragraphe 1 : Autorisation d'absence (R). (Articles R2123-1 à R2123-2)
Article R2123-1
Afin de bénéficier du temps nécessaire pour se rendre et participer aux séances et réunions visées à l'article L. 2123-1, l'élu
membre d'un conseil municipal, qui a la qualité de salarié, informe son employeur par écrit, dès qu'il en a connaissance, de
la date et de la durée de la ou des absences envisagées.

Article R2123-2
Les dispositions de l'article R. 2123-1 sont applicables, lorsqu'ils ne bénéficient pas de dispositions plus favorables, aux
fonctionnaires régis par les titres Ier à IV du statut général de la fonction publique, ainsi qu'aux agents contractuels de l'Etat,
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics administratifs qui exercent des fonctions publiques électives.

Les militaires en position d'activité qui exercent des fonctions publiques électives bénéficient également de ces
dispositions, sous réserve des nécessités liées à la préparation et à la conduite des opérations ainsi qu'à la bonne exécution
des missions des forces armées et formations rattachées.

NOTA :
Conformément aux dispositions de l'article 3 du décret n° 2018-1252 du 26 décembre 2018, ces dispositions entrent en
vigueur le 1er janvier 2020, ou lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux s'il intervient avant cette
date.

Paragraphe 2 : Crédit d'heures (Articles R2123-3 à R2123-8)
Article R2123-3
Afin de bénéficier du crédit d'heures prévu à l'article L. 2123-2, l'élu membre d'un conseil municipal informe son employeur
par écrit trois jours au moins avant son absence en précisant la date et la durée de l'absence envisagée ainsi que la durée du
crédit d'heures à laquelle il a encore droit au titre du trimestre en cours.

Article R2123-4
Les dispositions de l'article R. 2123-3 sont applicables, lorsqu'ils ne bénéficient pas de dispositions plus favorables, aux
fonctionnaires régis par les titres 1er à IV du statut général de la fonction publique ainsi qu'aux agents contractuels de l'Etat,
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics administratifs qui exercent des fonctions publiques électives.

Ces dispositions sont également applicables aux militaires en position d'activité qui exercent des fonctions publiques
électives, sous réserve des nécessités liées à la préparation et à la conduite des opérations ainsi qu'à la bonne exécution des
missions des forces armées et formations rattachées ; le militaire élu informe son autorité hiérarchique par écrit sept jours
au moins avant son absence, en précisant la date et la durée de l'absence envisagée.
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Modifié par Décret n°2021-1708 du 17 décembre 2021 - art. 23

Modifié par Décret n°2003-836 du 1 septembre 2003 - art. 3 () JORF 3 septembre 2003 en vigueur le 1er octobre 2003
Modifié par Décret n°2003-836 du 1 septembre 2003 - art. 5 () JORF 3 septembre 2003 en vigueur le 1er octobre 2003

Modifié par Décret n°2016-1551 du 18 novembre 2016 - art. 6

Modifié par Décret n°2003-836 du 1 septembre 2003 - art. 3 () JORF 3 septembre 2003 en vigueur le 1er octobre 2003

Modifié par Décret n°2016-1551 du 18 novembre 2016 - art. 6

NOTA :
Conformément aux dispositions de l'article 3 du décret n° 2018-1252 du 26 décembre 2018, ces dispositions entrent en
vigueur le 1er janvier 2020, ou lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux s'il intervient avant cette
date.

Article R2123-5
I. – La durée du crédit d'heures pour un trimestre est égale :

1° A cent quarante heures pour les maires des communes d'au moins 10 000 habitants et les adjoints au maire des
communes d'au moins 30 000 habitants ;

2° A cent vingt-deux heures trente pour les maires des communes de moins de 10 000 habitants et les adjoints au maire des
communes de 10 000 à 29 999 habitants ;

3° A soixante-dix heures pour les conseillers municipaux des communes d'au moins 100 000 habitants et les adjoints au
maire des communes de moins de 10 000 habitants ;

4° A trente-cinq heures pour les conseillers municipaux des communes de 30 000 à 99 999 habitants, à vingt et une heures
pour les conseillers municipaux des communes de 10 000 à 29 999 habitants et à dix heures trente pour les conseillers
municipaux des communes de 3 500 à 9 999 habitants ;

5° A dix heures trente pour les conseillers municipaux des communes de moins de 3 500 habitants.

II. – La durée du crédit d'heures de l'adjoint ou du conseiller municipal qui supplée le maire dans les conditions prévues par
l'article L. 2122-17 est, pendant la durée de la suppléance, celle prévue par le I du présent article pour le maire de la
commune.

III. – La durée du crédit d'heures du conseiller municipal qui bénéficie d'une délégation de fonction du maire est celle prévue
par le I du présent article pour un adjoint au maire de la commune.

Article R2123-6

Compte tenu des nécessités du service public de l'enseignement, le service hebdomadaire des personnels appartenant à
des corps ou cadres d'emplois d'enseignant qui bénéficient d'un crédit d'heures conformément à l'article L. 2123-2 fait
l'objet d'un aménagement en début d'année scolaire.

La durée du crédit d'heures est répartie entre le temps de service effectué en présence des élèves leur incombant
statutairement et le temps complémentaire de service dont ils sont redevables en application de l'article 1er du décret n°
2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat
ou, lorsqu'ils relèvent de la fonction publique territoriale, en application de l'article 1er du décret n° 2001-623 du 12 juillet
2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction
du temps de travail dans la fonction publique territoriale.

La partie du crédit d'heures imputable sur le temps du service effectué en présence des élèves est obtenue en pondérant le
crédit d'heures par le rapport entre la durée du temps de service effectué en présence des élèves et la durée fixée à l'article
1er du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 ou, le cas échéant, à l'article 1er du décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001.

Article R2123-7
En cas de travail à temps partiel, le crédit d'heures est réduit au prorata du rapport entre les horaires inscrits au contrat de
travail du salarié concerné, selon les dispositions de l'article L. 3123-6 du code du travail (1), et la durée hebdomadaire
légale du travail définie à l'article R. 2123-9 du présent code.

Dans le cas d'un fonctionnaire régi par les titres II, III ou IV du statut général de la fonction publique ou d'un agent non
titulaire de l'Etat, d'une collectivité territoriale ou de leurs établissements publics administratifs, qui exerce ses fonctions à
temps partiel le crédit d'heures est réduit au prorata du rapport entre la durée annuelle du service à temps partiel et la
durée annuelle légale du travail définie à l'article R. 2123-10 du présent code.

Article R2123-8

La majoration de la durée du crédit d'heures prévue à l'article L. 2123-4 ne peut dépasser 30 % par élu.

Paragraphe 3 : Temps d'absence maximal. (Articles R2123-9 à R2123-10)
Article R2123-9
Pour fixer le temps d'absence maximal auquel les élus qui ont la qualité de salarié ont droit en application de l'article L.
2123-5, la durée légale du travail pour une année civile s'apprécie sur la base de la durée hebdomadaire légale fixée par
l'article L. 3121-27 du code du travail, en décomptant cinq semaines de congés payés ainsi que les jours fériés.
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Modifié par Décret n°2003-836 du 1 septembre 2003 - art. 3 () JORF 3 septembre 2003 en vigueur le 1er octobre 2003
Modifié par Décret n°2003-836 du 1 septembre 2003 - art. 8 () JORF 3 septembre 2003 en vigueur le 1er octobre 2003

Modifié par Décret n°2018-1252 du 26 décembre 2018 - art. 1

Création Décret n°2003-943 du 2 octobre 2003 - art. 1 () JORF 4 octobre 2003

Modifié par Décret n°2021-1708 du 17 décembre 2021 - art. 22

Création Décret n°2003-943 du 2 octobre 2003 - art. 1 () JORF 4 octobre 2003

Modifié par DÉCRET n°2015-1400 du 3 novembre 2015 - art. 1

Toutefois, lorsqu'il est dérogé à cette durée soit par des décrets en conseil des ministres, soit par convention ou accord
collectif dans les conditions prévues à l'article L. 3121-67 du code du travail, soit en cas de régime d'équivalence instauré
dans les conditions prévues par les articles L. 3121-13 à L. 3121-15 du même code, il est tenu compte de la durée du travail
telle qu'elle résulte de ces dérogations.

La durée hebdomadaire du travail prise en compte pour les salariés régis par un contrat de travail temporaire est celle fixée
dans ce contrat en application de l'article L. 1251-43du code du travail.

Article R2123-10

Pour fixer le temps maximal d'absence auquel ont droit, en application de l'article L. 2123-5, les élus qui ont la qualité de
fonctionnaire régi par les titres II, III ou IV du statut général de la fonction publique ou d'agent non titulaire de l'Etat, d'une
collectivité territoriale ou de leurs établissements publics administratifs, la durée légale du travail pour une année civile
s'apprécie sur la base de la durée annuelle fixée à l'article 1er du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 ou à l'article 1er du
décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 ou à l'article 1er du décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002.

Toutefois, lorsqu'il est dérogé à cette durée annuelle, il est tenu compte de la durée du travail telle qu'elle résulte de ces
dérogations dans les conditions fixées, selon le cas, par le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 ou le décret n° 2001-623 du 12
juillet 2001 ou le décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002.

Paragraphe 4 : Compensation des pertes de revenu. (Article R2123-11)
Article R2123-11
I. – Pour bénéficier de la compensation financière prévue par l'article L. 2123-3, l'élu qui ne perçoit pas d'indemnité de
fonction et qui a la qualité de salarié doit justifier auprès de la collectivité concernée qu'il a subi une diminution de
rémunération du fait de sa participation aux séances ou réunions mentionnées à l'article L. 2123-1 et de l'exercice de son
droit au crédit d'heures prévu par les articles L. 2123-2 et L. 2123-4.

Ces dispositions s'appliquent aux fonctionnaires régis par les titres II, III ou IV du statut général de la fonction publique, aux
militaires en position d'activité, ainsi qu'aux agents non titulaires de l'Etat, des collectivités territoriales ou de leurs
établissements publics administratifs.

II. – Pour bénéficier de la compensation financière prévue par l'article L. 2123-3, l'élu qui ne perçoit pas d'indemnité de
fonction et qui n'a pas la qualité de salarié doit justifier de la diminution de son revenu du fait de sa participation aux
séances ou réunions mentionnées à l'article L. 2123-1 et, dans les limites du crédit d'heures prévues pour les conseillers de
la commune, du temps qu'il consacre à l'administration de sa collectivité et à la préparation des réunions des instances où il
siège.

NOTA :
Conformément aux dispositions de l'article 3 du décret n° 2018-1252 du 26 décembre 2018, ces dispositions entrent en
vigueur le 1er janvier 2020, ou lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux s'il intervient avant cette
date.

Sous-section 3 : Garanties accordées à l'issue du mandat (Articles R2123-11-1 à R2123-11-6)
Article R2123-11-1
A l'issue de leur mandat, les personnes ayant exercé un des mandats électifs mentionnés à l'article L. 2123-11-2 peuvent
bénéficier de l'allocation différentielle de fin de mandat, sous réserve de remplir les conditions prévues à l'article précité.

Pour l'application des présentes dispositions, la condition de cessation de l'activité professionnelle s'apprécie à l'issue du
mandat.

Article R2123-11-2
La demande, accompagnée des pièces justificatives permettant de déterminer le montant de l'allocation susceptible d'être
attribuée, doit être adressée à la Caisse des dépôts et consignations au plus tard onze mois après l'issue du mandat.

Article R2123-11-3
L'indemnité différentielle de fin de mandat est personnelle.

Article R2123-11-4
Pendant les six premiers mois de son versement son montant est égal à 80 % de la différence entre le montant de l'indemnité
brute mensuelle, avant retenue à la source de l'imposition, que l'intéressé percevait pour l'exercice de ses fonctions électives,
et l'ensemble des ressources perçues au titre des revenus du travail, des revenus de substitution ou des indemnités liées à
d'autres mandats électifs. A compter du septième mois suivant le début de versement de l'allocation, son montant est porté à
40 %.
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Modifié par DÉCRET n°2015-1400 du 3 novembre 2015 - art. 2

Création Décret n°2003-943 du 2 octobre 2003 - art. 1 () JORF 4 octobre 2003

Modifié par Décret n°2021-596 du 14 mai 2021 - art. 12

Modifié par Décret n°2009-8 du 5 janvier 2009 - art. 10

Modifié par Décret n°2009-8 du 5 janvier 2009 - art. 8

Modifié par Décret n°2009-8 du 5 janvier 2009 - art. 9

Modifié par Décret n°2021-596 du 14 mai 2021 - art. 12

Création Décret 2000-318 2000-04-07 jorf 9 avril 2000

Création Décret 2000-318 2000-04-07 jorf 9 avril 2000

Article R2123-11-5
L'indemnité est versée pour une durée maximale d'un an.

L'indemnité est versée chaque mois dès lors que son montant mensuel est supérieur à 100 euros. Dans le cas où le montant de
l'allocation est inférieur à 100 euros, le paiement est effectué en deux fois au cours des six premiers mois, et à compter du
septième mois, en deux fois également.

Article R2123-11-6
Le bénéficiaire est tenu de faire connaître sans délai tout changement de situation au regard du montant des ressources qu'il
perçoit.

Section 2 : Droit à la formation (Articles R2123-12 à R2123-22-1-D)
Sous-section 1 : Dispositions générales (R). (Articles R2123-12 à R2123-14)

Article R2123-12
La prise en charge par la commune des dépenses liées à l'exercice du droit des élus locaux à la formation, dans les conditions
prévues par les articles L. 2123-12 à L. 2123-16 et par le 3° de l'article L. 2321-2, ne peut intervenir que si l'organisme
dispensateur du stage ou de la session a reçu un agrément délivré par le ministre chargé des collectivités territoriales dans les
conditions fixées par les articles R. 1221-12 à R. 1221-22-1, et si la formation relève du répertoire défini à l'article R. 1221-9-1.

NOTA :
Conformément à l'article 21 du décret n° 2021-596 du 14 mai 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2022.

Article R2123-13
Les frais de déplacement et de séjour des élus municipaux sont pris en charge par la commune dans les conditions définies par
le décret fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des
personnels civils de l'Etat.
Article R2123-14
Pour bénéficier de la prise en charge prévue à l'article L. 2123-14, l'élu doit justifier auprès de la commune concernée qu'il a
subi une diminution de revenu du fait de l'exercice de son droit à la formation.

Sous-section 2 : Dispositions applicables aux élus salariés (R). (Articles R2123-15 à R2123-18)
Article R2123-15
Tout membre du conseil municipal qui a la qualité de salarié doit, lorsqu'il souhaite bénéficier du congé de formation visé à
l'article L. 2123-13, présenter par écrit sa demande à son employeur trente jours au moins à l'avance en précisant la date et la
durée de l'absence envisagée à ce titre, ainsi que la désignation de l'organisme responsable du stage ou de la
session.L'employeur accuse réception de cette demande.

A défaut de réponse expresse notifiée au plus tard le quinzième jour qui précède le début du stage ou de la session, le congé est
réputé accordé.

Article R2123-16
Le bénéfice du congé de formation est de droit pour effectuer un stage ou suivre une session de formation répondant aux
critères fixés à l'article R. 2123-12.

Il peut cependant être refusé par l'employeur si celui-ci estime, après avis du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du
personnel lorsque l'entreprise en comporte, que l'absence du salarié aurait des conséquences préjudiciables à la production et
à la bonne marche de l'entreprise.

Si le salarié renouvelle sa demande à l'expiration d'un délai de quatre mois après la notification d'un premier refus, un
nouveau refus ne peut lui être opposé.

NOTA :
Conformément à l'article 21 du décret n° 2021-596 du 14 mai 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2022.

Article R2123-17
Tout refus de l'employeur doit être motivé et notifié à l'intéressé.

Article R2123-18
L'organisme dispensateur du stage ou de la session doit délivrer au salarié une attestation constatant sa fréquentation
effective. Cette attestation est remise à l'employeur s'il en fait la demande au moment de la reprise du travail.
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Modifié par Décret n°2009-8 du 5 janvier 2009 - art. 9

Modifié par Décret n°2021-596 du 14 mai 2021 - art. 12

Création Décret 2000-318 2000-04-07 jorf 9 avril 2000

Modifié par Décret n°2018-1252 du 26 décembre 2018 - art. 1

Modifié par Décret n°2021-596 du 14 mai 2021 - art. 12

Modifié par Décret n°2021-1708 du 17 décembre 2021 - art. 11

Sous-section 3 : Dispositions applicables aux élus ayant qualité d'agents publics (R). (Articles R2123-19 à

R2123-22)
Article R2123-19
Tout membre d'un conseil municipal, régi par les titres 1er à IV du statut général de la fonction publique doit, lorsqu'il souhaite
bénéficier du congé de formation prévu à l'article L. 2123-13, présenter par écrit sa demande à l'autorité hiérarchique dont il
relève trente jours au moins à l'avance en précisant la date et la durée de l'absence envisagée à ce titre, ainsi que la
désignation de l'organisme responsable du stage ou de la session.L'autorité hiérarchique accuse réception de cette demande.

A défaut de réponse expresse notifiée au plus tard le quinzième jour qui précède le début du stage ou de la session, le congé est
réputé accordé.

Article R2123-20
Le bénéfice du congé de formation est de droit pour effectuer un stage ou suivre une session de formation répondant aux
critères fixés à l'article R. 2123-12.

Il peut, cependant, être refusé si les nécessités du fonctionnement du service s'y opposent.

Les décisions qui rejettent des demandes de congés de formation doivent être communiquées avec leur motif à la commission
administrative paritaire au cours de la réunion qui suit cette décision.

Si le fonctionnaire concerné renouvelle sa demande à l'expiration d'un délai de quatre mois après la notification d'un premier
refus, un nouveau refus ne peut lui être opposé.

NOTA :
Conformément à l'article 21 du décret n° 2021-596 du 14 mai 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2022.

Article R2123-21
Tout refus de l'autorité hiérarchique doit être motivé et notifié à l'intéressé.

Article R2123-22
Les dispositions des articles R. 2123-19 à R. 2123-21 sont applicables aux militaires en position d'activité et aux agents
contractuels de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics administratifs.

Toutefois, les deux derniers alinéas de l'article R. 2123-20 ne sont pas applicables aux militaires en position d'activité.

NOTA :
Conformément aux dispositions de l'article 3 du décret n° 2018-1252 du 26 décembre 2018, ces dispositions entrent en vigueur
le 1er janvier 2020, ou lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux s'il intervient avant cette date.

Sous-Section 4 - Droit individuel à la formation (Articles R2123-22-1-A à R2123-22-1-D)
Article R2123-22-1-A
Les formations éligibles au titre du droit individuel à la formation sont les formations relatives à l'exercice du mandat du
membre du conseil municipal et les formations contribuant à l'acquisition des compétences nécessaires, le cas échéant, à sa
réinsertion professionnelle à l'issue du mandat.

Les formations relatives à l'exercice du mandat sont les formations dispensées par un organisme agréé par le ministre chargé
des collectivités territoriales dans les conditions définies aux articles R. 1221-12 à R. 1221-22-1.

Les formations contribuant à la réinsertion professionnelle du membre du conseil municipal sont les formations éligibles au
titre du compte personnel de formation, mentionnées à l'article L. 6323-6 du code du travail.

NOTA :
Conformément à l'article 21 du décret n° 2021-596 du 14 mai 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2022.

Article R2123-22-1-B

Dans la limite du montant maximal fixé en application du 3° de l'article R. 1621-7 du présent code, le membre du conseil
municipal acquiert ses droits individuels à la formation comptabilisés en euros chaque année, à compter du troisième lundi
suivant le premier tour de l'élection municipale, et peut demander à les utiliser dès cette acquisition. Quel que soit le nombre
de mandats exercés par l'élu local, le volume des droits qu'il acquiert chaque année au titre des articles L. 2123-12-1, L. 3123-
10-1, L. 4135-10-1, L. 7125-12-1, L. 7227-12-1 du présent code et de l'article L. 121-37-1 du code des communes de la Nouvelle-
Calédonie ne peut dépasser le montant fixé par l'arrêté mentionné au 2° de l'article R. 1621-7 du présent code.
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Modifié par Décret n°2021-1708 du 17 décembre 2021 - art. 4

Modifié par Décret n°2021-1708 du 17 décembre 2021 - art. 7

Modifié par Décret n°2009-8 du 5 janvier 2009 - art. 11

Création Décret n°2005-235 du 14 mars 2005 - art. 2 () JORF 18 mars 2005
Création Décret n°2005-235 du 14 mars 2005 - art. 4 () JORF 18 mars 2005

Lorsqu'il ne remplit pas les conditions fixées au deuxième alinéa de l'article R. 2123-22-1-C, l'élu perd les droits individuels à la
formation acquis au titre de son mandat à l'expiration de celui-ci. Lorsque l'élu exerce plusieurs mandats ouvrant des droits
individuels à la formation, ses droits sont calculés en prenant en compte le mandat auquel il a été élu ou réélu qu'il exerce
depuis le plus longtemps.

NOTA :
Conformément à l'article 27 du décret n° 2021-1708 du 17 décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur au 1er janvier
2022.

Article R2123-22-1-C
Le membre du conseil municipal qui souhaite bénéficier d'une formation au titre de son droit individuel à la formation adresse
une demande au gestionnaire du fonds de financement et de gestion du droit individuel à la formation des élus locaux
mentionné à l'article L. 1621-4, par l'intermédiaire du service dématérialisé mentionné à l'article L. 1621-5, conformément aux
conditions générales d'utilisation de ce service.

Le titulaire de droits individuels à la formation peut consommer ses droits dans les six mois qui suivent l'expiration de son
mandat, s'il n'exerce plus aucun mandat électif local et s'il n'a pas liquidé ses droits à pension, afin de participer à des
formations contribuant à sa réinsertion professionnelle, au sens du dernier alinéa de l'article R. 2123-22-1-A.

NOTA :
Conformément à l'article 27 du décret n° 2021-1708 du 17 décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur au 1er janvier
2022.

Article R2123-22-1-D
Le membre du conseil municipal qui a engagé des frais de déplacement et de séjour pour suivre une formation dans le cadre
du droit individuel à la formation transmet au gestionnaire du fonds mentionné à l'article L. 1621-4 un état de frais aux fins de
remboursement.

Les frais de déplacement et de séjour sont remboursés au membre du conseil municipal dans les conditions définies par le
décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat.

NOTA :
Conformément à l'article 27 du décret n° 2021-1708 du 17 décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur au 1er janvier
2022.

Section 3 : Indemnités des titulaires de mandats municipaux (Articles R2123-22-1 à R2123-23)
Sous-section 2 : Remboursement de frais (Articles R2123-22-1 à D2123-22-7)

Paragraphe 1 : Remboursement des frais liés à l'exercice d'un mandat spécial (Article R2123-22-1)
Article R2123-22-1
Les membres du conseil municipal chargés de mandats spéciaux par leur assemblée peuvent prétendre, sur justificatif de la
durée réelle du déplacement, d'une part, au paiement d'indemnités journalières destinées à rembourser forfaitairement
leurs frais supplémentaires de repas et de nuitée nécessités par l'exercice de ces mandats et, d'autre part, au
remboursement des frais de transport engagés à cette occasion.

La prise en charge de ces frais est assurée dans les conditions définies par le décret fixant les conditions et les modalités de
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat.

Le remboursement des frais mentionnés au premier alinéa du présent article est cumulable avec celui prévu à l'article R.
2123-22-3.

Paragraphe 2 : Remboursement des frais de transport et de séjour (Article R2123-22-2)
Article R2123-22-2

Les membres du conseil municipal peuvent prétendre, sur présentation de pièces justificatives, à la prise en charge des frais
de transport et de séjour qu'ils engagent à l'occasion de leurs déplacements hors du territoire de la commune pour prendre
part aux réunions des organismes dont ils font partie ès qualités.

La prise en charge de ces frais de transport et de séjour est assurée dans les conditions prévues au deuxième alinéa de
l'article R. 2123-22-1.

Le remboursement de ces frais est cumulable avec celui prévu à l'article R. 2123-22-3.
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Modifié par Décret n°2021-258 du 9 mars 2021 - art. 1

Création Décret n°2020-948 du 30 juillet 2020 - art. 1

Création Décret n°2007-808 du 11 mai 2007 - art. 2 () JORF 12 mai 2007

Création Décret n°2007-808 du 11 mai 2007 - art. 2 () JORF 12 mai 2007

Modifié par Décret n°2020-948 du 30 juillet 2020 - art. 3

Paragraphe 3 : Remboursement des frais liés au handicap (Article R2123-22-3)
Article R2123-22-3

Peuvent obtenir le remboursement des frais spécifiques de déplacement, d'accompagnement et d'aide technique les élus
municipaux en situation de handicap mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 2123-18-1 et relevant des dispositions
des articles L. 5213-1 et L. 5213-2 du code du travail (1) ou pouvant prétendre au bénéfice des dispositions des articles L.
5212-1 à L. 5212-17 de ce même code (2), ou pouvant prétendre au bénéfice de l'article L. 241-3 du code de l'action sociale et
des familles.

La prise en charge de ces frais spécifiques est assurée sur présentation d'un état de frais et dans la limite, par mois, du
montant de l'indemnité maximale susceptible d'être versée au maire d'une commune de moins de 500 habitants en
application du barème fixé à l'article L. 2123-23.

Le remboursement de ces frais est cumulable avec les remboursements prévus aux articles R. 2123-22-1 et R. 2123-22-2.

NOTA :
(1) L' articles L. 323-10 de l'ancien code du travail a été renuméroté respectivement dans les articles L. 5213-1 et L. 5213-2
du nouveau code du travail.

(2) Les articles L. 323-1 à L. 325-5 de l'ancien code du travail ont été renumérotés dans les articles L. 5212-1 à L. 5212-17 du
nouveau code du travail ainsi que les articles L. 323-2, L. 323-4-1 et les quatre premiers alinéas de l'article L. 323-5 du
même code dans la version antérieure de l'ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du travail (partie
législative).

Paragraphe 4 : Remboursement des frais de garde ou d'assistance et aide au financement du chèque

service (Articles D2123-22-4-A à D2123-22-7)
Article D2123-22-4-A
A.-Pour l'application du second alinéa de l'article L. 2123-18-2, la délibération du conseil municipal détermine les pièces que
doivent fournir les membres du conseil municipal pour le remboursement de leurs frais. Cette délibération doit permettre à
la commune d'exercer un contrôle, notamment vérifier que la somme de toutes les aides financières et de tout crédit ou
réduction d'impôt dont l'élu bénéficie par ailleurs, ainsi que du remboursement de la commune, n'excède pas le montant de
la prestation effectuée.

La délibération établit les conditions permettant à la commune :

1° De s'assurer que la garde dont le remboursement est demandé concerne bien des enfants de moins de seize ans, des
personnes âgées, des personnes en situation de handicap, ou des personnes ayant besoin d'une aide personnelle dont la
garde par les membres du conseil municipal à leur domicile est empêchée par la participation à une des réunions
mentionnées à l'article L. 2123-1, par le biais de pièces justificatives ;

2° De s'assurer que la garde ou l'assistance a eu lieu au moment de la tenue de l'une des réunions mentionnées à l'article L.
2123-1 ;

3° De s'assurer du caractère régulier et déclaré de la prestation des personnes physiques ou morales intervenant, sur la base
des pièces justificatives fournies ;

4° De s'assurer, à l'appui d'une déclaration sur l'honneur signée de l'élu, du caractère subsidiaire du remboursement : son
montant ne peut excéder le reste à charge réel, déduction faite de toutes aides financières et de tout crédit ou réduction
d'impôts dont l'élu bénéficie par ailleurs.

Article D2123-22-4
La délibération par laquelle le conseil municipal accorde l'aide financière prévue par l'article L. 2123-18-4 peut préciser les
modalités d'attribution et de contrôle de cette aide, notamment le fractionnement éventuel de son versement.

Il est communiqué au conseil municipal, au titre de chaque année civile, un état récapitulatif individuel des aides versées
aux élus bénéficiaires.

Article D2123-22-5
Pour pouvoir prétendre au bénéfice de l'aide financière prévue par l'article L. 2123-18-4, les élus concernés doivent produire
tout document justifiant de l'utilisation d'un chèque emploi-service universel conforme à l'article précité.

Article D2123-22-6
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Création Décret n°2007-808 du 11 mai 2007 - art. 2 () JORF 12 mai 2007

Modifié par DÉCRET n°2015-297 du 16 mars 2015 - art. 1

Création Décret n°2004-1238 du 17 novembre 2004 - art. 2 () JORF 23 novembre 2004

Création Décret n°2004-1238 du 17 novembre 2004 - art. 2 () JORF 23 novembre 2004

Création Décret 2000-318 2000-04-07 jorf 9 avril 2000

Modifié par Décret n°2012-124 du 30 janvier 2012 - art. 1

Le montant maximum de cette aide est égal à celui fixé par l'article D. 7233-8 du code du travail, par année civile et par
bénéficiaire ayant eu recours à un ou plusieurs services financés par cette aide.

Il ne peut excéder le coût des services supportés par le bénéficiaire.

Article D2123-22-7
Le maire communique à l'élu bénéficiaire de l'aide financière, avant le 1er février de l'année suivant son attribution, une
attestation mentionnant le montant total de l'aide perçue et précisant son caractère non imposable.

La déclaration annuelle prévue par l'article 87 du code général des impôts souscrite par la commune mentionne, pour
chaque bénéficiaire, le montant de l'aide accordée par le conseil municipal.

Sous-section 3 : Indemnités de fonctions. (Article R2123-23)
Article R2123-23
Les majorations d'indemnités de fonction résultant de l'application de l'article L. 2123-22 peuvent s'élever au maximum pour
les élus visés à l'article L. 2123-20 :

1° Dans les communes chefs-lieux de département à 25 %, dans les communes chefs-lieux d'arrondissement à 20 %, dans les
communes sièges du bureau centralisateur du canton ou qui avaient la qualité de chef-lieu de canton avant la modification des
limites territoriales des cantons prévues en application de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers
départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral, à 15 % ;

2° Dans les communes sinistrées, à un pourcentage égal au pourcentage d'immeubles sinistrés de la commune. Ce supplément
d'indemnité peut se cumuler, le cas échéant, avec les majorations prévues au 1° ci-dessus, mais il doit être calculé d'après le
montant de l'indemnité tel qu'il est prévu aux articles L. 2123-20 à L. 2123-24 ;

3° Dans les communes mentionnées aux 3° et 4° de l'article L. 2123-22, à 50 % pour les communes dont la population totale est
inférieure à 5 000 habitants et à 25 % pour celles dont la population totale est supérieure à ce chiffre. Un arrêté du préfet
détermine les communes dans lesquelles les dispositions prévues au 4° de l'article L. 2123-22 sont applicables ;

4° Dans les communes mentionnées au 5° de l'article L. 2123-22, les indemnités de fonctions peuvent être votées dans les
limites correspondant à l'échelon immédiatement supérieur à celui de la population des communes visé à l'article L. 2123-23.

Section 4 : Protection sociale (Articles D2123-23-1 à D2123-28)
Sous-section 1 : Sécurité sociale. (Articles D2123-23-1 à D2123-23-2)

Article D2123-23-1
Tout membre du conseil municipal percevant des indemnités de fonction et qui ne peut, en cas de maladie, maternité,
paternité ou accident, exercer effectivement ses fonctions au-delà d'un délai de 15 jours francs, est tenu d'indiquer à la
collectivité dont il est l'élu le montant des indemnités journalières qui lui sont, le cas échéant, versées par son régime de
sécurité sociale au titre de son activité professionnelle, accompagné des pièces justificatives concernant l'arrêt de travail et son
indemnisation, afin de déterminer le montant des indemnités de fonction à lui attribuer conformément à l'article L. 2123-25-1.

En cas de trop-perçu, la commune procède à la répétition de l'indu à compter de la réception des indemnités journalières par
l'élu et de la déclaration de leur montant.

Lorsque l'élu ne bénéficie d'aucun régime d'indemnités journalières ou ne remplit pas les conditions pour bénéficier d'une
indemnisation auprès du régime de sécurité sociale dont relève son activité, les indemnités de fonction sont maintenues en
totalité pendant la durée de l'arrêt de travail.

En cas de cumul de mandats, les dispositions prévues au premier alinéa du présent article s'appliquent à chaque mandat.

Article D2123-23-2
Lorsque le délai de carence prévu par le régime de sécurité sociale dont relève l'élu municipal pour le versement des
indemnités journalières est supérieur au délai de 15 jours fixé à l'article D. 2123-23-1, les indemnités de fonction lui sont
versées en totalité pendant la période ne donnant lieu au versement d'aucune indemnité journalière.

Sous-section 2 : Retraite. (Articles R2123-24 à D2123-28)
Article R2123-24

Le plafond des taux de cotisations prévus à l'article L. 2123-27 est fixé ainsi qu'il suit :

– taux de cotisation de la commune : 8 % ;

– taux de cotisation de l'élu : 8 %.

Article D2123-25
Les maires, adjoints aux maires, maires délégués dans les communes associées, maires délégués dans les communes
déléguées, présidents et vice-présidents des communautés urbaines, affiliés obligatoirement au régime de l'institution de
retraite complémentaire des agents non titulaires de l'Etat et des collectivités publiques (I.R.C.A.N.T.E.C.) à partir du 1er janvier
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1973 ou qui l'ont été depuis cette date peuvent, sur leur demande, faire prendre en compte les services accomplis avant le 1er
janvier 1973 et pour lesquels ils ont perçu une indemnité de fonction.

Ils doivent, à cet effet, effectuer un versement égal au montant des cotisations qui auraient été acquittées au titre du régime de
l'institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l'Etat et des collectivités publiques ou des régimes qui
l'ont précédé, si ces régimes leur avaient été appliqués aux époques où ces services ont été accomplis ; la commune doit alors
verser la part des cotisations qui lui aurait incombé.

La demande de validation doit être formulée dans le délai de deux ans à compter de l'affiliation de l'intéressé.

La validation demandée après l'expiration du délai de deux ans prévu à l'alinéa précédent est subordonnée au versement par
l'intéressé de sa cotisation majorée dans la même proportion que le salaire de référence depuis la date de forclusion.

Les versements rétroactifs à la charge du bénéficiaire doivent être effectués en totalité, sous peine de déchéance du droit à
validation, avant l'expiration d'un délai courant à partir de la notification faite à l'intéressé et calculé à raison d'un trimestre par
année entière de services à valider.

Article D2123-26
Les élus affiliés à l'institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l'Etat et des collectivités publiques
(I.R.C.A.N.T.E.C.) cotisent au-delà de soixante-cinq ans.

Article D2123-27
Les élus affiliés à l'institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l'Etat et des collectivités publiques
(I.R.C.A.N.T.E.C.) bénéficient, à titre obligatoire, du capital-décès complémentaire prévu au titre du régime complémentaire de
retraite sans qu'il soit besoin que la collectivité locale prenne une délibération particulière à cet effet.

Article D2123-28
Les élus affiliés à l'institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l'Etat et des collectivités publiques
(I.R.C.A.N.T.E.C.) sont soumis aux dispositions réglementaires régissant cette institution dans la mesure où elles ne sont pas
contraires à celles de la présente sous-section.
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COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2026-14 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
21 mars 2026 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 23 
Présents 20 
Votants  23 

 
Date de la séance : 21 mars 2026 
Date de la convocation :  16 mars 2026 
 

 
L’an deux mil vingt-six, le vingt-et-un mars à quatorze heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Madame Henriette PRUD’HOMME, doyenne d’âge. 

Etaient présents : ALTERO R., BOURBIGOT M., BOURDON J.-Cl., CASTERAS L., COCHET C., CROAJOU 
C., GARNIER M., GAVAIRON A., GERMAN M., GOARANT D., GUILLOU D., KERHERVE J., LEBON E., LETTY 
Y., NIQUE C., PAGNARD G., PRUD’HOMME H., RAYMOND L., THOMAS M., TOULARASTEL Ph. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 CORNEC M., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 LE CORRE F., excusé a donné procuration à ALTERO R. 
 CLAEYSSEN R., excusée, a donné procuration à GARNIER M. 
 

René ALTERO a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 5 :  ADMINISTRATION GENERALE – DETERMINATION DES INDEMNITES 

DES ELUS 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2123-20 
et suivants ; 

Vu la délibération fixant le nombre d’adjoints ; 

Considérant que le code susvisé fixe les taux plafonds, et qu’il y a donc lieu de 
modifier le taux des indemnités allouées au Maire, aux Adjoints, aux conseillers 
délégués et aux conseillers municipaux ; 

Considérant que l’indemnité du Maire est, de droit fixée au maximum. Toutefois, le 
Maire peut à son libre choix, soit toucher de plein droit l’intégralité de l’indemnité 
de fonction prévue, soit demander de façon expresse à ne pas bénéficier, le Conseil 
municipal pouvant alors, par délibération, la fixer à un montant inférieur ; 

Considérant que la délibération en date du 21 mars 2026 constate l’élection de six 
adjoints ; 

Considérant les prochains arrêtés de délégation de fonction établis au bénéfice des 
adjoints ; 

 

Il appartient au Conseil municipal de déterminer les taux des indemnités des élus 
locaux pour l’exercice de leurs fonctions, dans la limite des taux maximum fixés par 
la loi. 

La Commune de SAINT-YVI compte 3 513 habitants. L’enveloppe globale mensuelle 
maximale, au regard de la population de référence et du nombre maximal 
d’adjoints, est de 8 147,87€. 

 
 



 

 

 

Fonction 
Montant de 
référence IB 
1027 - IM 835 

Taux 
appliqué 

Péréquation 
interne 

Total brut mensuel 
par typologie suite à 

la péréquation 
complémentaire  

1 Maire 4 110,52 €  58,30% 86,50% 2 072,91 €  

6 Adjoints 4 110,52 €  23,32% 87,00% 5 003,75 €  

2 
Conseillers 
délégués 

4 110,52 €  0,00% 100,00% 340,00 €  

14 Conseillers 4 110,52 €  0,00% 100,00% 728,00 €  

23     8 144,66€ 

 
 
Après délibération, le Conseil municipal décide : 

- Article 1er : 

A compter du 15 mars 2026, le montant des indemnités de fonction du maire 
et des adjoints titulaires d’une délégation est, dans la limite de l'enveloppe 
définie ci-dessus, fixé aux taux suivants :  

 

 

Fonction 
Montant de 
référence IB 
1027 - IM 835 

Taux 
appliqué 

Péréquation 
interne 

Total brut par 
typologie suite à la 

péréquation 
complémentaire 

1 Maire 4 110,52 €  58,30% 86,50% 2 072,91 €  

6 Adjoints 4 110,52 €  23,32% 87,00% 5 003,75 €  

2 
Conseillers 
délégués 

4 110,52 €  0,00% 100,00% 340,00 €  

14 Conseillers 4 110,52 €  0,00% 100,00% 728,00 €  

23     8 144,66€ 

 

- Article 2 : 

Les indemnités de fonctions sont payées mensuellement et revalorisées en 
fonction de la valeur du point d’indice des fonctionnaires. 

  



 

 

Pour 23 

ALTERO R., BOURBIGOT M., BOURDON J.-Cl., CASTERAS L., COCHET C., 
CROAJOU C., GARNIER M., GAVAIRON A., GERMAN M., GOARANT D., 
GUILLOU D., KERHERVE J., LEBON E., LETTY Y., NIQUE C., PAGNARD G., 
PRUD’HOMME H., RAYMOND L., THOMAS M., TOULARASTEL Ph., CORNEC 
M., LE CORRE F., CLAEYSSEN R. 

Contre 0  

Abstention 0  
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour copie conforme au registre 

A Saint-Yvi, le 21 mars 2026 
Le Maire, Guy PAGNARD 

 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 21/03/2026
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2026-15 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
21 mars 2026 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 23 
Présents 20 
Votants  23 

 
Date de la séance : 21 mars 2026 
Date de la convocation :  16 mars 2026 
 

 
L’an deux mil vingt-six, le vingt-et-un mars à quatorze heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Madame Henriette PRUD’HOMME, doyenne d’âge. 

Etaient présents : ALTERO R., BOURBIGOT M., BOURDON J.-Cl., CASTERAS L., COCHET C., CROAJOU 
C., GARNIER M., GAVAIRON A., GERMAN M., GOARANT D., GUILLOU D., KERHERVE J., LEBON E., LETTY 
Y., NIQUE C., PAGNARD G., PRUD’HOMME H., RAYMOND L., THOMAS M., TOULARASTEL Ph. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 CORNEC M., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 LE CORRE F., excusé a donné procuration à ALTERO R. 
 CLAEYSSEN R., excusée, a donné procuration à GARNIER M. 
 

René ALTERO a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 6 :  ADMINISTRATION GENERALE – DELEGATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL AU MAIRE 
 
 
Le Code général des collectivités territoriales et plus précisément les articles L.2122-
22 et L.2122-23 autorisent le Conseil municipal à déléguer en tout ou partie et pour 
la durée du mandat, les attributions suivantes : 

 
- Pour l’article L2122-22 du CGCT : 

 
1° Arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par 

les services publics municipaux et de procéder à tous les actes de 
délimitation des propriétés communales. 

2° Fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des 
droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et 
autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au 
profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs 
pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de 
l'utilisation de procédures dématérialisées. 

3° Procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la rédaction 
des emprunts destinés au financement des investissements prévus par 
le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, 
y compris les opérations de couvertures des risques de taux de et de 
change, ainsi que rendre les décisions mentionnées au III de l'article 
L.1618-2 et au a) de l'article L.2221-5-1, sous réserve des dispositions du c) 
de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires 
(décisions de déroger à l'obligation de dépôt des fonds auprès de l'Etat) 

4° Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres que toute 



 

 

décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget. 

5° Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une 
durée n'excédant pas 12 ans. 

6° Passer les contrats d'assurance et accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes. 

7° Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services municipaux. 

8° Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières. 

9° Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de 
charges. 

10° Décider l'aliénation de gré à gré de bien mobilier jusqu'à 4 600€. 

11° Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, 
notaires, huissiers de justice et experts. 

12° Fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (Domaines), le 
montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et répondre 
à leurs demandes. 

13° Décider de la création de classes dans les établissements 
d'enseignement. 

14° Fixer les reprises d'alignement en application d'un document 
d'urbanisme. 

15° Exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le 
code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de 
déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien 
selon les dispositions prévues à l'article L. 211-2 ou au premier alinéa de 
l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil 
municipal. 

16° Intenter au nom de la commune les actions en justice ou défendre la 
commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par 
le conseil municipal et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000€ 
pour les communes de moins de 50 000 habitants [...] 

17° Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels 
sont impliqués des véhicules municipaux, dans la limite fixée par le 
conseil municipal. 

18° Donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis 
de la commune préalablement aux opérations menées par un 
établissement public foncier local. 

19° De signer la convention prévue à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 
du code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un 
constructeur participe au coût d'équipement d'une zone 
d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le 
troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n°2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances 
rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un 
propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux. 



 

 

20° Réaliser les lignes de trésorerie sr la base d'un montant maximum 
autorisé par le conseil municipal. 

21° Exercer ou déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de 
l'urbanisme, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le 
conseil municipal, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du 
même code. 

22° Exercer au nom de la commune le droit e priorité défini aux article L. 
240-1 à L. 240-3 du code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce 
droit en application des mêmes articles, dans les conditions fixées par le 
conseil municipal. 

23° Prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du 
code du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie 
préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux 
sur le territoire de la commune. 

24° Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux 
associations dont elle est membre. 

25° D'exercer, au nom de la commune, le droit d'expropriation pour cause 
d'utilité publique prévu au troisième alinéa de l'article L. 151-37 du code 
rural et de la pêche maritime en vue de l'exécution des travaux 
nécessaires à la constitution d'aires intermédiaires de stockage de bois 
dans les zones de montagne. 

26° Demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le 
conseil municipal, l'attribution de subventions. 

27° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, au dépôt des 
demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la 
transformation ou à l'édification des biens municipaux. 

28° Exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi 
n°75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de 
locaux à usage d'habitation. 

29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique 
prévue au I de l'article L. 123-19 du code de l'environnement. 

30° D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories 
d'entre eux, présentés par le comptable public, chacun de ces titres 
correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant inférieur à un 
seuil fixé par délibération du conseil municipal, qui ne peut être 
supérieur à un seuil fixé par décret. Ce même décret précise les 
modalités suivants lesquelles le maire rend compte au conseil municipal 
de l'exercice de cette délégation. 

31° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil peuvent 
être amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le 
remboursement des frais afférents prévus à l'article L. 2123-18 du présent 
code. 

 
Considérant qu’il y a intérêt en vue de faciliter la bonne marche de l’administration 
communale, à donner à M. le Maire une partie des délégations prévues par l’article 
L.2122-22 du CGCT. 

 



 

 

Après délibération, le Conseil municipal décide : 

Article 1er : 

Conformément à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales, le Conseil municipal donne au Maire les délégations suivantes : 

 

4°) Le Conseil municipal délègue au Maire la possibilité de prendre toute 
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et accords-cadres, ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants dans la limite des montant de : 

- 60 000€ HT pour les marchés ou accords-cadres de fournitures et 
services ; 

- 500 000€ HT pour les marchés ou accords-cadres de travaux. 

 

5°) Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une 
durée n'excédant pas 12 ans. 

 

7°) Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services municipaux. 

 

10°) Décider de l’aliénation de gré à gré de bien mobilier jusqu’à 4 600€. 

 

11°) Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, 
notaires, huissiers de justice et experts. 

 

13°) Décider de la création de classes dans les établissements 
d’enseignements. 

 

14°) Fixer les reprises d’alignements en application d’un document 
d’urbanisme. 

 

16°) Intenter au nom de la commune les actions en justice ou défendre la 
commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le 
conseil municipal et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000€ pour 
les communes de moins de 50 000 habitants et de 5 000€ pour les 
communes de 50 000 habitants et plus. 

 

17°) Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels 
sont impliqués des véhicules municipaux, dans la limite d’une utilisation à 



 

 

titre professionnel devant remplir une mission de service public ou participer 
à sa réalisation. 

 

20°) Réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 
100 000€. 

 

21°) Exercer ou déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de 
l'urbanisme, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le 
conseil municipal, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du même 
code. Cette délégation pourra s’exécuter si le droit de préemption s’exerce 
dans le périmètre de l’agglomération communale. 

 

24°) Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux 
associations dont elle est membre. 

 

26°) Demander à tout organisme financeur l’attribution de subventions, dans 
les conditions ci-après. Le(s) organisme(s) financeur(s) saisi(s) sera(ront) 
public(s) ou parapublic(s). Les demandes aux organismes privés sont exclues 
de cette délégation. 

 

27°) De procéder au dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme 
relatives à la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens 
municipaux, pendant la durée de son mandat. 

 

29°) D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique 
prévue au I de l'article L. 123-19 du code de l'environnement. 

 

30°) D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories 
d'entre eux, présentés par le comptable public, chacun de ces titres 
correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant inférieur à un seuil 
fixé par délibération du conseil municipal, qui ne peut être supérieur à un 
seuil fixé par décret. Ce même décret précise les modalités suivant lesquelles 
le maire rend compte au conseil municipal de l'exercice de cette délégation. 

 

31°) D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil peuvent 
être amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le 
remboursement des frais afférents prévus à l'article L. 2123-18 du présent 
code. 

 
  



 

 

Article 2 : 

M. le Maire rendra compte au Conseil municipal des décisions prises dans le 
cadre de ces délégations. 

 
 

Pour 23 

ALTERO R., BOURBIGOT M., BOURDON J.-Cl., CASTERAS L., COCHET C., 
CROAJOU C., GARNIER M., GAVAIRON A., GERMAN M., GOARANT D., 
GUILLOU D., KERHERVE J., LEBON E., LETTY Y., NIQUE C., PAGNARD G., 
PRUD’HOMME H., RAYMOND L., THOMAS M., TOULARASTEL Ph., CORNEC 
M., LE CORRE F., CLAEYSSEN R. 

Contre 0  

Abstention 0  

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour copie conforme au registre 

A Saint-Yvi, le 21 mars 2026 
Le Maire, Guy PAGNARD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 21/03/2026
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2026-16 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
21 mars 2026 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 23 
Présents 20 
Votants  23 

 
Date de la séance : 21 mars 2026 
Date de la convocation :  16 mars 2026 
 

 
L’an deux mil vingt-six, le vingt-et-un mars à quatorze heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Madame Henriette PRUD’HOMME, doyenne d’âge. 

Etaient présents : ALTERO R., BOURBIGOT M., BOURDON J.-Cl., CASTERAS L., COCHET C., CROAJOU 
C., GARNIER M., GAVAIRON A., GERMAN M., GOARANT D., GUILLOU D., KERHERVE J., LEBON E., LETTY 
Y., NIQUE C., PAGNARD G., PRUD’HOMME H., RAYMOND L., THOMAS M., TOULARASTEL Ph. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 CORNEC M., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 LE CORRE F., excusé a donné procuration à ALTERO R. 
 CLAEYSSEN R., excusée, a donné procuration à GARNIER M. 
 

René ALTERO a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 7 :  ADMINISTRATION GENERALE – DELEGATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL AU MAIRE POUR LE RECRUTEMENT D’AGENTS 
REMPLAÇANTS, SAISONNIERS, RENFORTS POUR ACCROISSEMENT 
TEMPORAIRE D’ACTIVITE 

 
Conformément à l’article L. 332-13 du Code général de la fonction publique, il 
appartient au Conseil municipal d’autoriser M. le Maire à recruter du personnel pour 
remplacer les fonctionnaires et agents contractuels momentanément 
indisponibles. 

Conformément aux articles L. 332-23 et suivants du Code général de la fonction 
publique, la collectivité peut recruter temporairement des agents contractuels sur 
des emplois non permanents pour faire face à un besoin lié soit à un accroissement 
temporaire d’activité (pour une durée maximale de 12 mois), soit à un 
accroissement saisonnier d’activité (pour une durée maximale de 6 mois). 

 

Le Maire propose que le Conseil municipal lui donne délégation, dans le but de 
permettre le fonctionnement efficient des services de la collectivité, pour opérer 
aux recrutements nécessaires ainsi que pour fixer le traitement. 

 
Le Maire rappelle à l’assemblée qu’en cas de recrutement infructueux, il sera 
possible de faire appel au service intérim du Centre de Gestion du Finistère 
conformément à l’article L. 452-40 du Code général de la fonction publique. 

 

  



 

 

Après délibérations, le Conseil Municipal décide :  
 

Article 1 

Le conseil municipal donne délégation au Maire pour : 

1. Recruter, en tant que de besoin, des agents non titulaires dans les 
conditions fixées par le Code général de la fonction publique, pour 
remplacer des agents momentanément indisponibles.  

Il sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de la 
rémunération des candidats retenus selon la nature des fonctions 
concernées, leur expérience et leur profil. 

2. Recruter, en tant que de besoin, des agents non titulaires pour 
accroissement temporaire ou saisonnier d’activité dans les conditions 
fixées par le Code général de la fonction publique, pour répondre aux 
besoins de la collectivité. 

Il sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de la 
rémunération des candidats retenus selon la nature des fonctions 
concernées, leur expérience et leur profil. 

 

Article 2 

Les crédits correspondants seront inscrits au budget. 

 
 

Pour 23 

ALTERO R., BOURBIGOT M., BOURDON J.-Cl., CASTERAS L., COCHET C., 
CROAJOU C., GARNIER M., GAVAIRON A., GERMAN M., GOARANT D., 
GUILLOU D., KERHERVE J., LEBON E., LETTY Y., NIQUE C., PAGNARD G., 
PRUD’HOMME H., RAYMOND L., THOMAS M., TOULARASTEL Ph., CORNEC 
M., LE CORRE F., CLAEYSSEN R. 

Contre 0  

Abstention 0  

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour copie conforme au registre 

A Saint-Yvi, le 21 mars 2026 
Le Maire, Guy PAGNARD 

 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 21/03/2026
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2026-17 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
21 mars 2026 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 23 
Présents 20 
Votants  23 

 
Date de la séance : 21 mars 2026 
Date de la convocation :  16 mars 2026 
 

 
L’an deux mil vingt-six, le vingt-et-un mars à quatorze heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Madame Henriette PRUD’HOMME, doyenne d’âge. 

Etaient présents : ALTERO R., BOURBIGOT M., BOURDON J.-Cl., CASTERAS L., COCHET C., CROAJOU 
C., GARNIER M., GAVAIRON A., GERMAN M., GOARANT D., GUILLOU D., KERHERVE J., LEBON E., LETTY 
Y., NIQUE C., PAGNARD G., PRUD’HOMME H., RAYMOND L., THOMAS M., TOULARASTEL Ph. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 CORNEC M., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 LE CORRE F., excusé a donné procuration à ALTERO R. 
 CLAEYSSEN R., excusée, a donné procuration à GARNIER M. 
 

René ALTERO a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 8 :  ADMINISTRATION GENERALE – CONSTITUTION DE LA 

COMMISSION D’APPELS D’OFFRES 
 
 
Vu les dispositions de l’article L.1414-2 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT) qui dispose que la Commission d’Appels d’Offres est composée 
conformément aux dispositions de l’article L.1411-5 du même code ; 

Vue les dispositions de l’article L.1411-5 du CGCT prévoyant que la Commission 
d’appels d’offres d’une commune de moins de 3 500 habitants doit comporter, en 
plus du Maire, Président, 3 membres titulaires et 3 membres suppléants élus au 
sein du Conseil municipal, à la représentation proportionnelle au plus fort reste ; 

Considérant qu’il est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection de suppléants 
en nombre égal à celui des membres titulaires ; 

Le Conseil municipal décide de procéder au scrutin de liste à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste, à l’élection des membres devant composer la 
Commission d’appels d’offres. 

 

Les candidats sont ainsi présentés : 

Liste « Saint-Yvi, Ensemble pour demain » : 

Titulaires Suppléants 

M. Julien KERHERVE Mme Audrey GAVAIRON 

M. Eric LEBON M. Frédéric LE CORRE 

M. Christophe CROAJOU Mme Rachel CLAEYSSEN 

 



 

 

 

Il est ensuite procédé au vote ainsi qu’au dépouillement. 

Nombre de votants : 23 

A déduire (blancs ou nuls) : 0 

Suffrages exprimés : 23 

Ainsi répartis : 

La liste « Saint-Yvi, Ensemble pour demain » : 23 voix 

 

Sont ainsi déclarés élus, pour faire partie avec M. le Maire, Président, de la 
Commission d’appels d’offres : 

 
Titulaires Suppléants 

M. Julien KERHERVE Mme Audrey GAVAIRON 

M. Eric LEBON M. Frédéric LE CORRE 

M. Christophe CROAJOU Mme Rachel CLAEYSSEN 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 21 mars 2026 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 21/03/2026
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2026-18 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
21 mars 2026 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 23 
Présents 20 
Votants  23 

 
Date de la séance : 21 mars 2026 
Date de la convocation :  16 mars 2026 
 

 
L’an deux mil vingt-six, le vingt-et-un mars à quatorze heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Madame Henriette PRUD’HOMME, doyenne d’âge. 

Etaient présents : ALTERO R., BOURBIGOT M., BOURDON J.-Cl., CASTERAS L., COCHET C., CROAJOU 
C., GARNIER M., GAVAIRON A., GERMAN M., GOARANT D., GUILLOU D., KERHERVE J., LEBON E., LETTY 
Y., NIQUE C., PAGNARD G., PRUD’HOMME H., RAYMOND L., THOMAS M., TOULARASTEL Ph. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 CORNEC M., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 LE CORRE F., excusé a donné procuration à ALTERO R. 
 CLAEYSSEN R., excusée, a donné procuration à GARNIER M. 
 

René ALTERO a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 9 :  ADMINISTRATION GENERALE – CONSTITUTION DE LA 

COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC CONCERNANT 
LA GESTION ET L’EXPOITATION DU CAMPING « LE BOIS DE 
PLEUVEN » 

 

L’article L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) prévoit la 
constitution d’une commission à l’occasion de la mise en œuvre d’une procédure 
de délégation de service public ou de concession de travaux et/ou de service.  

En application de l'article susvisé, cette commission est chargée d'analyser les plis 
contenant les candidatures, au regard des critères énoncés par le C.G.C.T, de 
dresser la liste des candidats admis à présenter une offre, de procéder à l’analyse 
des offres des candidats et d’émettre un avis sur celle-ci et sur tout projet d’avenant. 

Au vu de cet avis, le Maire engage ensuite librement toute discussion utile avec une 
ou des entreprises ayant présenté une offre, puis saisit le Conseil Municipal du choix 
de l’entreprise auquel il a procédé.  

 

Aux termes de l’article L.1411-5 du Code générale des collectivités territoriales, dans 
les communes de moins de 3500 habitants, la commission est composée de 
l'autorité habilitée à signer la convention ou son représentant, Président, et de 3 
membres de l'assemblée délibérante élus en son sein à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste.  

 
  



 

 

Les membres titulaires ainsi que les 3 membres suppléants de la Commission sont 
élus au scrutin de liste suivant le système de la représentation proportionnelle avec 
application de la règle du plus fort reste sans panachage ni vote préférentiel (article 
D. 1411-3 du CGCT). 

Par ailleurs, les listes peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de 
titulaires et de suppléants à pourvoir. En cas d'égalité de restes, le siège revient à la 
liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, 
le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus 
(article D. 1411-4 du CGCT).  

Toutefois, avant de procéder à la constitution de la Commission par élection de ses 
membres, il convient, conformément à l'article D. 1411-5 du Code général des 
collectivités territoriales, de fixer les conditions de dépôt des listes.  

 
Vu les articles, L. 1411-5, D. 1411-3, D 1411-5 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales, le conseil municipal fixe comme suit, les conditions de 
dépôt des listes de la Commission de Délégation de Service Public :  

 les listes sont déposées au début de la présente séance du Conseil municipal 
au terme de laquelle il sera procédé à l'élection des membres de la 
Commission par un scrutin secret ;  

 les listes pourront comporter moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires 
et de suppléants à pourvoir, conformément à l'article D. 1411-4 du Code 
général des collectivités territoriales ; 

 les listes devront indiquer les noms et prénoms des candidats, aux postes de 
titulaires et de suppléants. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide :  

- D’approuver la création d’une Commission de Délégation de Service Public 
permanente pour l’ensemble des contrats de concession et ce, pour la durée 
du mandat municipal ; 

- De fixer les modalités de dépôt des listes pour l’élection de la Commission de 
Délégation de Service Public de la façon suivante : 

 Les liste peuvent comporter moins de noms qu’il n’y a de sièges à 
pourvoir (3 titulaires, 3 suppléants), 

 Les listes doivent indiquer les noms et prénoms des candidats aux 
postes de titulaires et de suppléants. 

- D’établir la Commission de Délégation de service Public pour le 
renouvellement du contrat de concession du camping « Le Bois de Pleuven » 
comme suit : 

 

Membres titulaires Membres suppléants 

Mme Laurette RAYMOND M. Julien KERHERVE 

Mme Michèle GARNIER M. Jean-Claude BOURDON 

Mme Lydie CASTERAS Mme Catherine NIQUE 



 

 

 

Pour 23 

ALTERO R., BOURBIGOT M., BOURDON J.-Cl., CASTERAS L., COCHET C., 
CROAJOU C., GARNIER M., GAVAIRON A., GERMAN M., GOARANT D., 
GUILLOU D., KERHERVE J., LEBON E., LETTY Y., NIQUE C., PAGNARD G., 
PRUD’HOMME H., RAYMOND L., THOMAS M., TOULARASTEL Ph., CORNEC 
M., LE CORRE F., CLAEYSSEN R. 

Contre 0  

Abstention 0  
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 21 mars 2026 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 21/03/2026
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2026-19 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
21 mars 2026 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 23 
Présents 20 
Votants  23 

 
Date de la séance : 21 mars 2026 
Date de la convocation :  16 mars 2026 
 

 
L’an deux mil vingt-six, le vingt-et-un mars à quatorze heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Madame Henriette PRUD’HOMME, doyenne d’âge. 

Etaient présents : ALTERO R., BOURBIGOT M., BOURDON J.-Cl., CASTERAS L., COCHET C., CROAJOU 
C., GARNIER M., GAVAIRON A., GERMAN M., GOARANT D., GUILLOU D., KERHERVE J., LEBON E., LETTY 
Y., NIQUE C., PAGNARD G., PRUD’HOMME H., RAYMOND L., THOMAS M., TOULARASTEL Ph. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 CORNEC M., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 LE CORRE F., excusé a donné procuration à ALTERO R. 
 CLAEYSSEN R., excusée, a donné procuration à GARNIER M. 
 

René ALTERO a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 10 :  ADMINISTRATION GENERALE – DEFINITION ET COMPOSITION DES 

COMMISSIONS MUNICIPALES PERMANENTES 
 

L’article L.2121-22 du code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit la 
possibilité pour les conseils municipaux de créer en leur sein des commissions 
municipales destinées à améliorer le fonctionnement de l’assemblée dans le cadre 
de la préparation des délibérations. 

Leur rôle consiste à l’examen préparatoire des affaires qui doivent être soumises au 
conseil municipal. Ce sont des commissions d’études, elles émettent de simples 
avis et ne disposent d’aucun pouvoir propre. 

Le Maire préside de droit de chaque commission. 

M. le Maire rappelle au Conseil municipal que l’article L.2121-22 du Code général des 
collectivités territoriales permet à l’assemblée communale de former des 
commissions chargées d’étudier les affaires qui lui sont soumises. Le nombre des 
commissions et le nombre d’élus membres sont déterminés librement par le 
Conseil municipal. 

 

  



 

 

Commission Voirie – Bâtiments – Cadre de vie : 

Président M. Guy PAGNARD 

Vice-Président M. Julien KERHERVE 

Membres M. Jean-Claude BOURDON 

M. Daniel GUILLOU 

Mme Cathy COCHET 

Mme Maëva THOMAS 

M. Christophe CROAJOU 

M. Mathieu BOURBIGOT 

 

Commission Ecoles – Enfance – Jeunesse : 

Président M. Guy PAGNARD 

Vice-Président Mme Audrey GAVAIRON 

Membres Mme Lydie CASTERAS 

Mme Morwenn CORNEC 

Mme Morwenna GERMAN 

Mme Cathy COCHET 

 

Commission Vie associative – Sécurité civile – Tranquillité : 

Président M. Guy PAGNARD 

Vice-Président M. René ALTERO 

Membres Mme Catherine NIQUE 

M. Daniel GUILLOU 

M. Philémon TOULARASTEL 

M. Dominique GOARANT 

Mme Cathy COCHET 

M. Frédéric LE CORRE 

M. Eric LEBON 

Mme Laurette RAYMOND 

M. Ywen LETTY 

Mme Maëva THOMAS 

M. Mathieu BOURBIGOT 

 

 



 

 

Commission Animation de la vie locale et culturelle : 

Président M. Guy PAGNARD 

Vice-Président Mme Morwenna GERMAN 

Membres Mme Catherine NIQUE 

Mme Audrey GAVAIRON 

Mme Lydie CASTERAS 

M. Dominique GOARANT 

M. Frédéric LE CORRE 

Mme Michèle GARNIER 

Mme Laurette RAYMOND 

M. Ywen LETTY 

Mme Rachel CLAEYSSEN 

 

Commission Affaires sociales – Santé – Solidarités : 

Président M. Guy PAGNARD 

Vice-Président Mme Henriette PRUD’HOMME 

Membres M. Jean-Claude BOURDON 

Mme Lydie CASTERAS 

Mme Michèle GARNIER 

Mme Audrey GAVAIRON 

 

Commission Urbanisme – Biodiversité : 

Président M. Guy PAGNARD 

Vice-Président M. Jean-Claude BOURDON 

Membres M. Daniel GUILLOU 

Mme Michèle GARNIER 

M. Christophe CROAJOU 

Mme Rachel CLAEYSSEN 

 

  



 

 

Commission Finances – Ressources Humaines : 

Président M. Guy PAGNARD 

Membres M. Julien KERHERVE 

Mme Audrey GAVAIRON 

M. René ALTERO 

Mme Morwenn CORNEC 

Mme Cathy COCHET 

M. Daniel GUILLOU 

M. Eric LEBON 

 

Commission Marchés en procédure adaptée : 
La présente commission interviendra à partir de : 

- 60 000€ HT pour les marchés de fournitures courantes et services ; 
- 500 000€ HT pour les marchés de travaux. 

Son intervention sera limitée au marchés à procédure adaptée, inférieures aux 
seuils européens. 

 
Président M. Guy PAGNARD 

Membres M. Julien KERHERVE 
M. Eric LEBON 
M. Christophe CROAJOU 
Mme Audrey GAVAIRON 
M. Frédéric LE CORRE 
Mme Rachel CLAEYSSEN 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide :  

- D’approuver la création des commissions telle que présentée ci-avant ; 

- D’approuver la composition des commissions telle que présentée ci-avant. 
  



 

 

Pour 23 

ALTERO R., BOURBIGOT M., BOURDON J.-Cl., CASTERAS L., COCHET C., 
CROAJOU C., GARNIER M., GAVAIRON A., GERMAN M., GOARANT D., 
GUILLOU D., KERHERVE J., LEBON E., LETTY Y., NIQUE C., PAGNARD G., 
PRUD’HOMME H., RAYMOND L., THOMAS M., TOULARASTEL Ph., CORNEC 
M., LE CORRE F., CLAEYSSEN R. 

Contre 0  

Abstention 0  
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 21 mars 2026 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 21/03/2026
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2026-20 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
21 mars 2026 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 23 
Présents 20 
Votants  23 

 
Date de la séance : 21 mars 2026 
Date de la convocation :  16 mars 2026 
 

 
L’an deux mil vingt-six, le vingt-et-un mars à quatorze heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Madame Henriette PRUD’HOMME, doyenne d’âge. 

Etaient présents : ALTERO R., BOURBIGOT M., BOURDON J.-Cl., CASTERAS L., COCHET C., CROAJOU 
C., GARNIER M., GAVAIRON A., GERMAN M., GOARANT D., GUILLOU D., KERHERVE J., LEBON E., LETTY 
Y., NIQUE C., PAGNARD G., PRUD’HOMME H., RAYMOND L., THOMAS M., TOULARASTEL Ph. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 CORNEC M., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 LE CORRE F., excusé a donné procuration à ALTERO R. 
 CLAEYSSEN R., excusée, a donné procuration à GARNIER M. 
 

René ALTERO a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 11 :  ADMINISTRATION GENERALE – DESIGNATION DES DIFFERENTS 

DELEGUES AUX SYNDICATS ET ORGANISMES EXTERIEURS 
 
M. le Maire expose que, suite au renouvellement général des conseils municipaux, 
il convient de procéder à la désignation des délégués de la commune de SAINT-YVI 
au sein des syndicats dont elle est membre, ainsi que des organismes extérieurs. 

 

Conformément à l’article L.5211-7 (pour les syndicats de communes) ou L.5711-1 
(pour les syndicats mixtes) du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), il 
convient de procéder à la désignation des représentants de la commune au sein 
des syndicats suivants : 

- Syndicat Intercommunal de Voirie du Pays de Rosporden, 

- Syndicat Départemental d’Energie du Finistère, 

- Syndicat intercommunal à vocation unique du Centre de secours et 
d’incendie de Rosporden. 

Il convient par ailleurs de compléter les désignations des représentants de la 
Commune au sein des organismes suivants : 

- Commission Communale des Impôts Directs (CCID), 

- Comité National d’Action Sociale (CNAS), 

- SCIC Energie Bois Sud Cornouaille. 

 

  



 

 

Dans les syndicats, la Commune est représentée par : 

Syndicat Nombre de 
délégué(e)(s) 

Syndicat Intercommunal de Voirie 
du Pays de Rosporden 

2 titulaires 

Syndicat Départemental d’Energie 
du Finistère 

2 titulaires 

2 suppléants 

 

Dans les organismes, la Commune est représentée par : 

Organisme Nombre de 
délégué(e)(s) 

Comité National d’Action Sociale 1 titulaire 

SCIC Energie Bois Sud Cornouaille 1 titulaire 

 

Conformément à l’article L.5211-7 du CGCT, les délégués de la Commune sont élus 
au scrutin secret à la majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun 
candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de 
scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité, le plus âgé est élu. 

 

Sont candidats : 
 Dans les syndicats, la Commune est représentée par : 

Syndicat Nombre de 
délégué(e)(s) Candidat(s) 

Syndicat Intercommunal 
de Voirie du Pays de 
Rosporden 

2 titulaires M. Julien KERHERVE 

M. Guy PAGNARD 

Syndicat Départemental 
d’Energie du Finistère 

2 titulaires 

2 suppléants 

Titulaires : 

M. Julien KERHERVE 

M. Christophe CROAJOU 

Suppléants : 

M. Mathieu BOURBIGOT 

M. Daniel GUILLOU 

 

 

 

 



 

 

 Dans les organismes, la Commune est représentée par : 

Organisme Nombre de 
délégué(e)(s) Candidat(s) 

Comité National d’Action 
Sociale 

1 titulaire M. Guy PAGNARD 

SCIC Energie Bois Sud 
Cornouaille 

1 titulaire M. Guy PAGNARD 

 

Après délibérations, le Conseil Municipal décide :  

- D’élire 

 Dans les syndicats, la Commune est représentée par : 

Syndicat Nombre de 
délégué(e)(s) Désignation(s) 

Syndicat 
Intercommunal de 
Voirie du Pays de 
Rosporden 

2 titulaires M. Julien KERHERVE 

M. Guy PAGNARD 

Syndicat 
Départemental 
d’Energie du Finistère 

2 titulaires 

2 suppléants 

Titulaires : 

M. Julien KERHERVE 

M. Christophe CROAJOU 

Suppléants : 

M. Mathieu BOURBIGOT 

M. Daniel GUILLOU 

 

 Dans les organismes, la Commune est représentée par : 

Organisme Nombre de 
délégué(e)(s) Désignation(s) 

Comité National 
d’Action Sociale 

1 titulaire M. Guy PAGNARD 

SCIC Energie Bois 
Sud Cornouaille 

1 titulaire M. Guy PAGNARD 

 
  



 

 

 

Pour 23 

ALTERO R., BOURBIGOT M., BOURDON J.-Cl., CASTERAS L., COCHET C., 
CROAJOU C., GARNIER M., GAVAIRON A., GERMAN M., GOARANT D., 
GUILLOU D., KERHERVE J., LEBON E., LETTY Y., NIQUE C., PAGNARD G., 
PRUD’HOMME H., RAYMOND L., THOMAS M., TOULARASTEL Ph., CORNEC 
M., LE CORRE F., CLAEYSSEN R. 

Contre 0  

Abstention 0  
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 21 mars 2026 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 21/03/2026
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2026-20 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
21 mars 2026 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 23 
Présents 20 
Votants  23 

 
Date de la séance : 21 mars 2026 
Date de la convocation :  16 mars 2026 
 

 
L’an deux mil vingt-six, le vingt-et-un mars à quatorze heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Madame Henriette PRUD’HOMME, doyenne d’âge. 

Etaient présents : ALTERO R., BOURBIGOT M., BOURDON J.-Cl., CASTERAS L., COCHET C., CROAJOU 
C., GARNIER M., GAVAIRON A., GERMAN M., GOARANT D., GUILLOU D., KERHERVE J., LEBON E., LETTY 
Y., NIQUE C., PAGNARD G., PRUD’HOMME H., RAYMOND L., THOMAS M., TOULARASTEL Ph. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 CORNEC M., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 LE CORRE F., excusé a donné procuration à ALTERO R. 
 CLAEYSSEN R., excusée, a donné procuration à GARNIER M. 
 

René ALTERO a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 11 :  ADMINISTRATION GENERALE – DESIGNATION DES DIFFERENTS 

DELEGUES AUX SYNDICATS ET ORGANISMES EXTERIEURS 
 
M. le Maire expose que, suite au renouvellement général des conseils municipaux, 
il convient de procéder à la désignation des délégués de la commune de SAINT-YVI 
au sein des syndicats dont elle est membre, ainsi que des organismes extérieurs. 

 

Conformément à l’article L.5211-7 (pour les syndicats de communes) ou L.5711-1 
(pour les syndicats mixtes) du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), il 
convient de procéder à la désignation des représentants de la commune au sein 
des syndicats suivants : 

- Syndicat Intercommunal de Voirie du Pays de Rosporden, 

- Syndicat Départemental d’Energie du Finistère, 

- Syndicat intercommunal à vocation unique du Centre de secours et 
d’incendie de Rosporden. 

Il convient par ailleurs de compléter les désignations des représentants de la 
Commune au sein des organismes suivants : 

- Commission Communale des Impôts Directs (CCID), 

- Comité National d’Action Sociale (CNAS), 

- SCIC Energie Bois Sud Cornouaille. 

 

  



 

 

Dans les syndicats, la Commune est représentée par : 

Syndicat Nombre de 
délégué(e)(s) 

Syndicat Intercommunal de Voirie 
du Pays de Rosporden 

2 titulaires 

Syndicat Départemental d’Energie 
du Finistère 

2 titulaires 

2 suppléants 

 

Dans les organismes, la Commune est représentée par : 

Organisme Nombre de 
délégué(e)(s) 

Comité National d’Action Sociale 1 titulaire 

SCIC Energie Bois Sud Cornouaille 1 titulaire 

 

Conformément à l’article L.5211-7 du CGCT, les délégués de la Commune sont élus 
au scrutin secret à la majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun 
candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de 
scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité, le plus âgé est élu. 

 

Sont candidats : 
 Dans les syndicats, la Commune est représentée par : 

Syndicat Nombre de 
délégué(e)(s) Candidat(s) 

Syndicat Intercommunal 
de Voirie du Pays de 
Rosporden 

2 titulaires M. Julien KERHERVE 

M. Guy PAGNARD 

Syndicat Départemental 
d’Energie du Finistère 

2 titulaires 

2 suppléants 

Titulaires : 

M. Julien KERHERVE 

M. Christophe CROAJOU 

Suppléants : 

M. Mathieu BOURBIGOT 

M. Daniel GUILLOU 

 

 

 

 



 

 

 Dans les organismes, la Commune est représentée par : 

Organisme Nombre de 
délégué(e)(s) Candidat(s) 

Comité National d’Action 
Sociale 

1 titulaire M. Guy PAGNARD 

SCIC Energie Bois Sud 
Cornouaille 

1 titulaire M. Guy PAGNARD 

 

Après délibérations, le Conseil Municipal décide :  

- D’élire 

 Dans les syndicats, la Commune est représentée par : 

Syndicat Nombre de 
délégué(e)(s) Désignation(s) 

Syndicat 
Intercommunal de 
Voirie du Pays de 
Rosporden 

2 titulaires M. Julien KERHERVE 

M. Guy PAGNARD 

Syndicat 
Départemental 
d’Energie du Finistère 

2 titulaires 

2 suppléants 

Titulaires : 

M. Julien KERHERVE 

M. Christophe CROAJOU 

Suppléants : 

M. Mathieu BOURBIGOT 

M. Daniel GUILLOU 

 

 Dans les organismes, la Commune est représentée par : 

Organisme Nombre de 
délégué(e)(s) Désignation(s) 

Comité National 
d’Action Sociale 

1 titulaire M. Guy PAGNARD 

SCIC Energie Bois 
Sud Cornouaille 

1 titulaire M. Guy PAGNARD 

 
  



 

 

 

Pour 23 

ALTERO R., BOURBIGOT M., BOURDON J.-Cl., CASTERAS L., COCHET C., 
CROAJOU C., GARNIER M., GAVAIRON A., GERMAN M., GOARANT D., 
GUILLOU D., KERHERVE J., LEBON E., LETTY Y., NIQUE C., PAGNARD G., 
PRUD’HOMME H., RAYMOND L., THOMAS M., TOULARASTEL Ph., CORNEC 
M., LE CORRE F., CLAEYSSEN R. 

Contre 0  

Abstention 0  
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 21 mars 2026 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 21/03/2026
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2026-21 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
21 mars 2026 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 23 
Présents 20 
Votants  23 

 
Date de la séance : 21 mars 2026 
Date de la convocation :  16 mars 2026 
 

 
L’an deux mil vingt-six, le vingt-et-un mars à quatorze heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Madame Henriette PRUD’HOMME, doyenne d’âge. 

Etaient présents : ALTERO R., BOURBIGOT M., BOURDON J.-Cl., CASTERAS L., COCHET C., CROAJOU 
C., GARNIER M., GAVAIRON A., GERMAN M., GOARANT D., GUILLOU D., KERHERVE J., LEBON E., LETTY 
Y., NIQUE C., PAGNARD G., PRUD’HOMME H., RAYMOND L., THOMAS M., TOULARASTEL Ph. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 CORNEC M., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 LE CORRE F., excusé a donné procuration à ALTERO R. 
 CLAEYSSEN R., excusée, a donné procuration à GARNIER M. 
 

René ALTERO a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 12 :  ADMINISTRATION GENERALE – APPROBATION DU PROCES-

VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 FEVRIER 2026 
 
Les conseillers municipaux ont pu prendre connaissance du procès-verbal du 
conseil municipal du 13 février 2026. 

Après délibération, le Conseil Municipal décide :  

- D’approuver ce procès-verbal. 
 

Pour 22 

ALTERO R., BOURBIGOT M., BOURDON J.-Cl., CASTERAS L., COCHET C., 
CROAJOU C., GARNIER M., GAVAIRON A., GERMAN M., GOARANT D., 
GUILLOU D., KERHERVE J., LETTY Y., NIQUE C., PAGNARD G., 
PRUD’HOMME H., RAYMOND L., THOMAS M., TOULARASTEL Ph., CORNEC 
M., LE CORRE F., CLAEYSSEN R. 

Contre 0  

Abstention 1 LEBON E. 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 21 mars 2026 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 21/03/2026
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI


































